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Communication des Etats-Unis

La communication ci-après, datée du 30 avril 1997, adressée par la Mission permanente des
Etats-Unis à la Délégation permanente de la Commission européenne et à l'Organe de règlement des
différends, est distribuée à la demande des Etats-Unis.

_______________

Par la présente communication, les Etats-Unis retirent la demande d'établissement d'un groupe
spécial, datée du 26 mars 1997, qu'ils avaient présentée au sujet de l'affaire "Communautés européennes
- Droits sur les importations de céréales" (WT/DS13/6, 27 mars 1997). Toutes les demandes
d'établissement d'un groupe spécial présentées antérieurement dans le contexte de cette affaire ont été
retirées.

En novembre 1995, les Etats-Unis et les Communautés européennes sont parvenus à un accord
sur cette question. Le 18 avril 1997, les Communautés européennes ont adopté des règlements visant
à mettre en oeuvre les dispositions de cet accord. Compte tenu de ces règlements, il n'apparaît plus
nécessaire que l'Organe de règlement des différends poursuive l'examen de la question.




